
PROCESSUS D’ADMISSION  

POUR LES ÉLÈVES 

DE LA 1re à la 5e secondaire et  

SAÉ DIFFÉRENCIÉ 3e-4e et 5e secondaire 

ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 

Pour être admis au programme Sport-Arts-Études, les élèves font l’objet d’une double 

sélection : 

1re : une sélection par la discipline sportive ou artistique 

et 

2e : une sélection académique. 

*ATTENTION* Une acceptation par la discipline ne garantit pas une admission 

dans le programme sport-arts-études. L’élève doit obligatoirement être accepté par 

la discipline ET par l’école pour être admis dans notre programme, et ce, sous 

réserve des places disponibles à l’école. 

1. L’élève qui désire présenter une demande doit d’abord communiquer avec nos 

partenaires sportifs ou artistiques pour connaître leurs critères d’admissibilité. L’élève 

qui ne répond pas aux critères d’admissibilité de la discipline choisie sera 

automatiquement refusé. Cette démarche est donc essentielle dans le processus 

d’admission scolaire. Vous trouverez la liste de nos partenaires sur notre site internet à 

l’adresse suivante : 

 https://ecole-cardinal-roy.cssc.gouv.qc.ca/programme-sae/ 

2. Profil SAÉ: L’élève doit présenter un bon dossier scolaire. Les critères scolaires suivants 

sont des balises pour vous permettre d’évaluer l’admissibilité de votre enfant: 

▪ Avoir une moyenne générale de 75 % et plus; 

▪ Avoir des résultats scolaires au-dessus de la moyenne, et ce, dans l’ensemble des 

matières; 

▪ N’avoir aucun retard scolaire (un échec dans une matière ou une compétence 

académique entraînera le refus automatique de la demande); 

▪ Avoir une attitude et un comportement positifs; 

▪ Être autonome dans l’utilisation de ses stratégies d’apprentissage. 

3. Profil SAÉ avec enseignement différencié : L’élève doit présenter un bon dossier 

scolaire. Les critères scolaires suivants sont des balises pour vous permettre d’évaluer 

l’admissibilité de votre enfant: 

▪ Avoir une évaluation diagnostique réalisée par un professionnel qualifié ciblant des 

difficultés d’apprentissage marquées;  

▪ Bénéficier de mesures d’aide; 

▪ Être en réussite de la deuxième année du secondaire;  

▪ Avoir une attitude et un comportement positifs; 

▪ Être autonome dans l’utilisation de ses stratégies d’apprentissage;  

▪ Être autonome dans l’utilisation des moyens prévus au plan d’intervention. 

▪  

https://ecole-cardinal-roy.cssc.gouv.qc.ca/programme-sae/


Une rencontre avec les membres du comité d’admission est obligatoire pour le profil SAÉ 

différencié. 

D’autres critères peuvent s’appliquer selon le niveau et la provenance des candidats. 

 

 

 

 

 

Pour faire une demande d’admission 

 

Vous devez fournir les documents suivants : 

1. Le bulletin de juin 2023 (année scolaire 2022-2023 complète); 

2. Le premier bulletin de l’année scolaire 2023-2024 et le bulletin le plus récent ; 

3. Le formulaire de demande d’admission 2024-2025, dûment complété  

 

***Pour les élèves qui sont déjà inscrits à notre école, vous devez compléter le 

formulaire de demande d’admission 2024-2025 uniquement.  

 

De plus, vous devez contacter le responsable de la discipline sportive ou artistique 

choisie pour connaître les particularités du programme quant aux conditions 

d’admission sportives ou artistiques, aux coûts associés à la discipline et à l’adresse 

des installations. 

 

 

La période de demande d’admission débute le 1er février. Vous devrez faire parvenir les 

documents à l’école par courriel (Maude.Jolicoeur@cssc.gouv.qc.ca).  

mailto:Maude.Jolicoeur@cssc.gouv.qc.ca


 

Réponses possibles du comité d’admission à compter de mi-avril 2024 

 

Plusieurs scénarios sont possibles à la suite du dépôt d’une candidature : 

 

   Le candidat est         

accepté 

Acceptation par l’école et la discipline sportive ou artistique choisie. 

 

   Le candidat est 

admissible 

 

Contingentement dans la discipline: placement sur une liste d’attente;   

Contingentement scolaire: placement sur une liste d’attente. 

*Une mise à jour des dossiers en attente sera faite par l’école dans le mois suivant. 

 

   Le candidat est  

refusé 

 

Refus de la candidature par la discipline malgré un dossier scolaire admissible; 

Refus de la candidature pour dossier académique insuffisant malgré l’acceptation par la 

discipline; 

Refus de la candidature pour dossier académique insuffisant et refus de la discipline. 

 

 

 

 

 

Demande de révision 

 

Les répondants d’un élève peuvent demander une révision de la décision en présentant une requête directement 

à l’école par courriel en y joignant le bulletin de janvier 2024. Le comité analysera les demandes de révision 

dès la mi-avril 2024 selon les places encore disponibles. 

 
 

Frais de scolarité et frais de participation à une discipline artistique ou sportive 

▪ École : Environ 600 $ pour l’année incluant le transport du midi entre l’école et la discipline. 

▪ Discipline : Contacter le responsable de la discipline pour les détails des frais. 

(Vous trouverez les coordonnées des responsables à l’onglet DISCIPLINE du site Internet de l’école 

Cardinal-Roy) 

 

 
Pour obtenir plus d’informations concernant l’admissibilité de votre enfant, n’hésitez pas à communiquer avec la 

conseillère d’orientation de notre école, madame Isabelle Côté, au 418 686-4040, poste 5742. 

http://recitcscapitale.ca/cardinalroy/disciplines.php

